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PROJET DE LOI
ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN DEUXIÈME LECTURE

relatif à l'enseignement et à la formation professionnelle agricoles.
TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Affaires culturelles.)

Le Premier Ministre
Paris, le 19 juillet 1960.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif à l'enseignement et à la formation professionnelle
agricoles, adopté , avec modifications, en deuxième lecture, par
l'Assemblée Nationale dans sa séance du 18 juillet 1960.

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale ( 1 " législ .) : 561 , 602, 598 et in-8° 109.
747, 774 et in-8° 151 .

Sénat : 187, 216, 244 (1959-1960) et in-8° 69.
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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications, en
deuxième lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

L'enseignement et la formation professionnelle agricoles
s'adressent aux adolescents des deux sexes et ont pour objet :

— de donner aux élèves, au-delà du cycle d'observation et
d'orientation, une formation professionnelle associée à une forma
tion générale soit d'une façon permanente, soit selon un rythme
approprié ;

— d'assurer une formation professionnelle de qualification et
de spécialisation aux futurs agriculteurs, techniciens et cadres de
l'agriculture, ainsi que la formation de moniteurs et conseillers
agricoles ;

— de préparer pour la profession agricole, les professions
connexes et l'administration de l'agriculture des exploitants haute
ment qualifiés, des cadres supérieurs, des chercheurs, des écono
mistes, des ingénieurs, des professeurs et des vétérinaires .

Art . 2 .

Conforme

Art. 4.

Un projet de loi de programme fixant les crédits nécessaires à
la réalisation d'un programme d'investissement propre à assurer
une implantation rationnelle des établissements d'enseignement et
de formation professionnelle agricoles devra être soumis au Parle
ment avant le 31 décembre 1961 . Ce programme constituera la
première tranche d'un plan destiné à assurer, dans un délai de
dix ans, l'existence dans chaque département, notamment, d'un
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nombre de lycées ou de collèges agricoles publics et d'établissements
d'enseignement ou de formation professionnelle agricoles privés
reconnus, nécessaires à la satisfaction des besoins de l'agriculture,
compte tenu des demandes des familles rurales et des organisations
professionnelles.

Exceptionnellement, après avis du Conseil de l'enseignement
et de la formation professionnelle agricoles prévu à l'article 5, deux
ou plusieurs départements peuvent s'associer pour assurer, avec
l'aide de l'État, la création et le fonctionnement de tels établisse
ments .

Pendant la période de dix ans prévue à l'alinéa premier, il
sera tenu compte, dans chaque département, en matière d'attri
bution de bourses et de ramassage scolaire, de l'importance de la
population rurale et des difficultés particulières rencontrées par
elle pour l'éducation de ses enfants .

Art. 5 .

Conformément au principe du droit à l'instruction et la- forma
tion professionnelle reconnu par la Constitution et en vue d'assurer
l'adaptation permanente de l'enseignement et de la formation pro
fessionnelle agricoles aux besoins de la Nation, il est institué, sous
la présidence du Ministre de l'Agriculture, un Conseil de l'ensei
gnement et de la formation professionnelle agricoles, dont la compo
sition et les modalités de fonctionnement sont fixées par décret.

Ce Conseil se tient en rapport permanent avec le Haut Comité
de l'orientation et de la formation professionnelle placé sous la
présidence du Ministre de l'Éducation nationale, avec le Conseil
national de la vulgarisation du progrès agricole, ainsi qu'avec la
Commission nationale de la promotion sociale en agriculture.

Il étudie notamment les mesures tendant à assurer le plein
développement des établissements d'enseignement agricole, compte
tenu de leur situation, du niveau de la formation technique ou
scientifique qu'ils dispensent et de la vocation propre à chacun
d'eux.

A l'échelon départemental ou régional, un décret pris en Conseil
d'État créera un Comité de l'enseignement et de la formation pro
fessionnelle agricoles qui reprendra les compétences et attributions
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des comités existants. Le conseil et les comités visés au présent
article assureront la représentation de l'État et des collectivités
publiques, celle de l'enseignement et celle des organisations pro
fessionnelles, familiales, des jeunes et des salariés .

Ces comités départementaux ou régionaux seront obligatoire
ment consultés sur l'implantation des établissements publics d'en
seignement agricole et sur la reconnaissance des établissements
privés dans le département ou la région considérés.

Art. 7 .

Conforme

Art. 10 .

Les dispositions de la présente loi seront étendues par décret
aux départements algériens, des Oasis et de la Saoura, ainsi qu'aux
départements d'outre-mer, après avis, pour adaptation, de leurs
Conseils généraux.

Elles pourront être étendues par décret aux territoires d'outre-
mer après délibération de leurs Assemblées locales.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 juillet 1960 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


